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Une Revue d'Armes en 1707

par D. L. Galbreath.

« Homme de vieille roche, grand collectionneur de

curiosites historiques », c'est ainsi que Vuilleumier a

caracterise Samuel Olivier, mort pasteur ä Bercher en

r735> que les amateurs d'histoire connaissent surtout
comme genealogiste. Ses Tableaux des Paroisses qui,

grace ä la generosite de M. Charles Gilliard, se trouvent
actuellement ä la Bibliotheque cantonale, sont un
monument des plus precieux pour l'histoire de l'eglise vau-
doise et pour les conditions du pays pendant le premier
tiers du XVIIIme siecle. Olivier se servait de carnets,
qui semblent l'avoir accompagne pendant bien des voyages,

pour noter non seulement tout ce qu'il apprenait
sur les paroisses, les cures et les ministres, leurs devoirs
et leurs traitements, mais pour y inscrire aussi les noms
des « races » habitant les villages et le nombre des feux.
II est amüsant de trouver parfois ä la fin de la liste des

bourgeois et des habitants, soigneusement distingues les

uns des autres, la mention, signe d'un interet moindre,
« et un allemand », « et un granger allemand ». Dans
les vides des pages Olivier a note, de son ecriture
minuscule et d'un dessin net et caracteristique, une grande

quantite d'armoiries, de cachets, de pierres sculptees,
de vitraux et de tableaux armories qu'il a vu ä telle date,



36 -
soigneusement indiquee, et dont presque la totalite a dis-

paru. C'est ainsi que nous apprenons qu'il se trouvait un
grand vitrail ä l'eglise Saint-Francois de Lausanne, da-

tant de 1670, aux armes de tons les 28 conseillers de

Lausanne, qu'il y avait un Tableau aux armes du Conseil
de Grandson, de 1698, « au poile de Conseil », un «

Tableau des 12 et 24 d'Orbe » de 1686 ä l'hötel de ville
d'Orbe, et une serie de panneaux armories des baillis
d'Yverdon, semblable ä celle toujours existante de Grandson,

« ä un des poiles du chateau ».

Nous avons cite, dans le second volume de VArmorial
vaudois, le manuscrit le plus considerable de cette
trouvaille comme MS Olivier ///.?, d'apres l'annee en laquelle
les listes des avoyers, des baillis et des ministres semblent

avoir ete arretees une premiere fois, mais Olivier doit
avoir dejä commence ces notes en 1707 ou merae plus

tot, et les dernieres inscriptions de sa main (latent de

l'annee precedent celle de sa rnort (1734).

L'interet eveille que Samuel Olivier portait ä tout ce

qui l'entourait l'a amene en 1707 ä vouer la partie vide
d'une de ses pages a la description d'une revue d'armes

d'autant plus interessante pour nous qu'il s'v trouve sept

drapeaux vaudois. Le moyen tout indique de reproduire
cette description aurait ete d'en donner une photographic,

texte et dessins ensemble, mais toute la notice ne

prend dans la page qu'un espace de sept centimetres sur
neuf, et comme les dessins des drapeaux, bien que par-
faitement clairs ä la loupe (sauf un), n'ont que quatre
ou cinq millimetres de large et de haut, le lecteur n'au-
rait rien pu dechiffrer sur une reproduction en auto-

ty pie. Aussi nous avons prefere relever les drapeaux et

les faire redessiner par M. F. Bovard.
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Voici le texte d'Olivier :

Le hindy 27 juin 7707 Reveüe des armes au Ball: de

Rom: dans le champ de Barnay qui est au midi
de Cossonay.

La Colonelle de Mr de Mesery, drapeau noir
coeurs rouges enflames d'or (fig. 1). Elle
avait de hauts et bas officiers et bas

officiers et 160 soldats ** 160

Un autre petite compagnie sans drapeaus 15 64

La 3e des fusilliers de Mr Roy de Romain-
motier sans drapeau • LS roo

La 4e de Mr de Disy sans drapeau 9 56

La 5e de Mr D'orny sans drapeau' 11 96

Les Restans

Mr Rochat de l'Abbaye (fig. 2) • 17 84

La Compagnie du Lieu (fig. 3) • LS 88

La Compagnie du Chenit (fig. 4) 18 108
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Couleur,

Fig. 3

Celle de M. le Cap. Olivier de la Sarra (fig. 5) 17 96

Celle du Vieillard de Vallorbe (fig. 6) • • 19 108

Celle du chast. de Romainmotier (fig. 7) • • 32 128

Ces Onze Comp: ont h: et bas Offs (Cap:

sergt caporal Chirurgien tambour fiffre) 168 1088

la Colonelle



Fig. 7

dans ce nombre d'Officiers ie mets 31

tambours, 7 drapeaux, 6 Cuirassiers, 15 ou 20

postilions ä cheval et autant ä pied

2 Caissons, 19 chariots

Doit s'y trouver le nombre de 14 ä 15 cens

hommes
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Que l'on nous permette d'insister un peu sur l'impor-
tance de cette petite trouvaille pour la connaissance de

nos drapeaux, car la periode qui va de la fin de 1'epoque

des drapeaux heraldiques, vers 1550, aux ordonnances du

XVIITme siecle (Berne 1766). est presque un desert. Nous

ne connaissons en effet jusqu'ä present pour cette epoque

que deux drapeaux vaudois, celui de la compagnie
Tacheron de Moudon, et celui de Cully, et ce dernier
seulement parce qu'il fut pris ä la premiere bataille de

Yilmergen en 1656 et reproduit dans un Armorial lucer-
nois (Arm. zur Gilgen, ä la Bibliotheque des Bourgeois
de Lucerne, autrefois ä la Bibliotheque cantonale et
universitäre de Lausanne). M. F. Th. Dubois l'a fait con-
naitre par son precieux Calendrier heraldique vaudois,

annee 1906. Un meilleur dessin a ete retrouve depuis
dans ]'Armorial de Vilmergen, actuellement ä la Bibliotheque

des Bourgeois, ä Lucerne. Le drapeau Tacheron

se trouve au Musee du Vieux-Moudon.
Pendant cette periode intermediate la fantaisie regnait

en maitresse sur le dessin des drapeaux. A notre revue

d'armes de 1707 la banniere flammee noire et rouge, ä

la croix traversante, introduite partout dans 1'armee ber-

noise par l'ordonnance de 1766, ne se trouve qu'une fois:
eile appartient ä la compagnie du chätelain de Romain-
mötier ; c'est pour ainsi dire le drapeau le plus officiel
de tous les sept, sans etre le plus important. Le drapeau
de la Compagnie Colonelle, celle de M. de Mezery, est

probablement aux couleurs personnelles du commandant:

evidemment les coeurs enflammes n'ont rien ä voir avec

les armoiries des Rolaz, alors seigneurs de Mezery, qui

portent de sable frette d'or. Seul le champ noir rappelle
le blason du seigneur. Le drapeau de la compagnie du

Capitaine Olivier de la Sarraz semble etre celui de la
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ville de La Sarraz, car il montre la marque de la ville,
un S et un trait vertical entrelaces (marque' que nous
connaissons dejä par des sceaux et des pierres sculptees
du XVIIme siecle) ; la marque est placee dans un ecusson
rond brochant sur un fasce de six pieces, rouge, jaune
et bleu. Ces couleurs seraient-elles Celles de la ville, basees

sur les armes des anciens seigneurs, ou celle du capitaine
Olivier, dont les armes montrent les memes emaux
« M. Rochat de l'Abbaye » plaqa dans un champ divise
en biais en blanc et bleu, un ecusson ovale portant deux
cimeterres cruises en sautoir et les lettres AR ; ce sont
ses couleurs de livree et ses armes. Ces trois drapeaux
relevent directement des etendards des grands seigneurs
de la fin du moyen-äge, qui portaient, sur un fond aux
couleurs de la livree du seigneur, parfois ä une couleur,

parfois ä deux, ä trois ou meme ä quatre, des emblemes

herakliques ou autres, souvent accompagnes dune devise.

On voit que l'influence de la feodalite est en bonne

partie remplacee par celle des communes. Ni M. de Dizy,
(]ui est un Darbonnier, ni M. d'Orny, un Gingins, mem-
bre du Conseil Souverain de Berne, n'ont 'cru devoir
doter leurs compagnies de drapeaux. A part la compa-
gnie colonelle, il n'y a que les compagnies fournies par
les villes et communes qui se rendent ä la revue derriere
leurs drapeaux.

La compagnie du Lieu a un drapeau uni, « couleur
chair >. C'est le drapeau de la compagnie du Chenit sur
le dessin duquel il nous reste quelques doutes. MeContent
de son premier dessin, Olivier l'a repete en l'agrandis-
sant un peu. Nous croyons pouvoir affirmer que les deux
animaux ne sont ni lions, ni chiens, ni taureaux, ni ours,
ils nous semblent etre des beliers et nous devons prier
110s lecteurs d'accepter cette identification comrae etant
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la plus probable. Ce sont les armoiries du Chenit, tom-
bees en oubli depuis. Enfin le drapeau de la compagnie
commandee par le personnage enigmatique qu'est « le

Vieillard de Vallorbe >> est tout bleu et porte en bände
la devise Vh're ou mourir. Notons pour finir qu'Olivier
a indique ä la suite des armes des baillis de Lausanne,
de la meme facon, mais malheureusement sans dessiner
les drapeaux, une revue d'armes tenue k Lausanne en

I7I3-

Les objectifs des Suisses
dans la guerre de Bourgogne.1

De Lille ä Innsbriick, en passant par Paris et Dijon,
Berne et Zurich, les archives paraissent avoir livre tous
les documents caracteristiques relatifs aux causes de la

guerre de Bourgogne. Les faits sont connus, etablis, et

Ton ne peut ajouter que des details aux recits publies.
Mais leur enchainement et leur interpretation demeurent

objet de controverse. Les points de vue dependent des

personnages ou des nations qui nous interessent. Pour
l'epoque, on sera franqais ou bourguignon ou Savoyard,
et l'attitude des Suisses est plus complexe qu'elle n'appa-
rait tout d'abord. C'est ä la definir que vous vous voudrez
bien me permettre ce bref expose.

% * *

Deux hommes sont en presence qu'animent deux vn-
lontes et deux temperaments contraires. Charles-le-Teme-

1 Ktude presentee le 28 mai 1935 au Congres des societes savantes
de Jiourgogne, ä Dijon.


	Une Revue d'Armes en 1707

